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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 13/11/2024 dans l'établissement SILO DE

LA  MADRAGUE  (Ste  PANZANI) implanté  4,  chemin  du  Littoral  13002  Marseille. Cette

partie G Contexte  et  constats H est  publiée  sur  le  site  internet  Géorisques  (

https://www.georisques.gouv.fr/    ).

La  visite  d'inspection  a  été  réalisée  dans  le  cdare  du  récolement  de  l'arrêté  préfectoral  du

12/06/2023.

Le référentiel utilisé est l'arrêté ministériel du 27/02/20 relatif aux meilleures techniques disponibles

(MTD)  applicables  à  certaines  installations  classées  du  secteur  de  l'agroalimentaire  relevant  du

régime  de  l'autorisation  au  titre  des  rubriques  3642,  3643  ou  3710  (pour  lesquelles  la  charge

polluante  principale  provient  d'installations  relevant  des  rubriques  3642  ou  3643)  de  la

nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :

� SILO DE LA MADRAGUE (Ste PANZANI)

4/12



� 4, chemin du Littoral 13002 Marseille

� Code AIOT : 0006401656

� Régime : Autorisation

� Statut Seveso : Non Seveso

� IED : Non

Le silo de la Madrague est une installation de stockage de céréales, grains et produits alimentaires

en silos.

Les activités de cet établissement permettent l’approvisionnement en blé dur de la semoulerie du

Littoral et de la Semoulerie de Saint-Just.

Contexte de l'inspection :

•     Récolement

Thèmes de l'inspection :

•     IED-MTD

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de

l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne

se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas

un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à

l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les

installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les

informations suivantes :

� le nom donné au point de contrôle ;

� la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;

� si  le  point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;

� la prescription contrôlée ;

� à l'issue du contrôle :

� le constat établi par l'inspection des installations classées ;

� les observations éventuelles ;

� le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;

� le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une

mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :

� G Faits sans suite administrative H ;  

� G Faits avec suites administratives H : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 

� soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se

conformer à la prescription) ; 

� soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des
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suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ; 

� G Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète H :  dans ce cas,  une analyse

approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de

la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive

pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de

contrôle
Référence réglementaire

Proposition de suites de

l'Inspection des installations

classées à l'issue de la

présente inspection (1)

Proposition

de délais

3
MTD 5 et MTD

28

Arrêté Ministériel du

27/02/2020, article 21 de

l’Annexe

Demande de justificatif à

l'exploitant
15 jours

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

1 MTD 1
Arrêté Ministériel du 27/02/2020,

article 5 de l’Annexe
Sans objet

2 MTD 2
Arrêté Ministériel du 27/02/2020,

article 6 de l’Annexe
Sans objet

4 MTD 6
Arrêté Ministériel du 27/02/2020,

article 8 de l’Annexe
Sans objet

5 MTD 13
Arrêté Ministériel du 27/02/2020,

article 13.1 de l’Annexe
Sans objet

6 MTD 14
Arrêté Ministériel du 27/02/2020,

article 13.2 de l’Annexe
Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Les prescriptions de l'arrêté de 2020 sont respectées.

Il  est  attendu  que  l'exploitant  transmette  le  dernier  rapport  de  mesure  de  ses  rejets

atmosphériques.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : MTD 1

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/02/2020, article 5 de l’Annexe

Thème(s) : Situation administrative, Système de management environnemental

Prescription contrôlée : 
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5. Système de management environnemental

L'exploitant  met  en  place  et  applique  un  système  de  management  environnemental  (SME)

présentant toutes les caractéristiques suivantes :

Le SME intègre également les éléments suivants :

- un plan de gestion du bruit (voir point 13.1) ;

- un plan de gestion des odeurs (voir point 14) ;

- un inventaire de la consommation d'eau, d'énergie et de matières premières ainsi que des flux

d'effluents aqueux et gazeux (voir point 6) ;

- un plan d'efficacité énergétique (voir point 8.a).

Les installations dont le SME a été certifié pour le périmètre de l'installation conforme à la norme
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internationale NF EN ISO 14001 ou au règlement (CE) n° 221/2009 du Parlement européen et du

Conseil  du  25  novembre  2009  concernant  la  participation  volontaire  des  organisations  à  un

système communautaire de management environnemental et d'audit (EMAS) par un organisme

accrédité sont réputées conformes à ces exigences.

Le niveau de détail et le degré de formalisation du SME sont en rapport avec la nature, la taille et

la complexité de l'installation, ainsi qu'avec ses diverses incidences environnementales possibles.

Constats : 

Le site est certifié ISO 14001, au même titre que la Semoulerie du Littoral voisine.

L'exploitant précise que contrairement à ce qui a été mentionné dans le dossier de réexamen, le

processus d'acquisition de nouveau matériel tient compte des incidences sur l'environnement. Le

"formulaire Qualification" créé en mars 2021 a été présenté en séance.

Les prescriptions contrôlées sont respectées.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : MTD 2

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/02/2020, article 6 de l’Annexe

Thème(s) : Situation administrative, Inventaire

Prescription contrôlée : 

L'exploitant établit, maintient à jour et réexamine régulièrement (y compris en cas de changement

important),  dans le cadre du SME défini au point ci-dessus, un inventaire de la consommation

d'eau,  d'énergie et  de matières premières ainsi  que des  flux d'effluents aqueux et gazeux qui

intègre tous les éléments suivants :

I. Des informations sur les procédés de production agroalimentaire et laitière, y compris :

a) Des schémas simplifiés de déroulement des procédés, montrant l'origine des émissions ;

b) Des descriptions des techniques intégrées aux procédés et des techniques de traitement des

effluents  aqueux/gazeux  destinées  à  éviter  ou  à  réduire  les  émissions,  avec  mention  de  leur

efficacité ;

II.  Des  informations  sur  la  consommation  et  l'utilisation  de  l'eau  présentées  sous  forme  de

schémas de circulation et bilans massiques, et détermination des mesures permettant de réduire

la consommation d'eau et le volume des effluents aqueux (voir point 9) ;

III. Des informations sur le volume et les caractéristiques des flux d'effluents aqueux, notamment :

a) Les valeurs moyennes et la variabilité du débit, du pH et de la température ;

b)  Les  valeurs  moyennes  et  la  variabilité  de  la  concentration  et  de  la  charge  des

polluants/paramètres pertinents ;

IV. Des informations sur les caractéristiques des flux d'effluents gazeux, notamment :
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a) Les valeurs moyennes et la variabilité du débit et de la température ;

b)  Les  valeurs  moyennes  et  la  variabilité  de  la  concentration  et  de  la  charge  des

polluants/paramètres pertinents ;

c) La présence d'autres substances susceptibles d'avoir une incidence sur le système de traitement

des effluents gazeux ou sur la sécurité de l'unité ;

V. Des informations sur  la consommation et l'utilisation d'énergie,  sur la quantité de matières

premières  utilisée  ainsi  que  sur  la  quantité  et  les  caractéristiques  des  résidus  produits,  et

détermination  des  mesures  permettant  d'améliorer  continûment  l'utilisation  efficace  des

ressources ;

VI. La définition et mise en œuvre d'une stratégie de surveillance appropriée en vue d'accroître

l'utilisation  efficace  des  ressources,  compte  tenu de  la  consommation  d'énergie,  d'eau  et  de

matières premières. La surveillance peut prendre notamment la forme de mesurages directs, de

calculs ou de relevés réalisés à une fréquence appropriée. La surveillance s'effectue au niveau le

plus approprié.

Le niveau de détail  de l'inventaire est en rapport avec la nature, la taille et la complexité de

l'installation, ainsi qu'avec ses diverses incidences environnementales possibles

Constats : 

Les matières premières font l'objet de vérification sur passage à vide des cellules. Déterminant

ainsi la cohérence entre stock réel et stock enregistré.

Une procédure de surveillance de l'encrassement des filtres est mise en place. Les résultats de

surveillance sont consignés après chaque contrôle et les anomalies sont prises en charge au plus

vite dès constatation.

Les consommations énergétiques sont suivies régulièrement et font l'objet d'analyses mensuelles.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : MTD 5 et MTD 28

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/02/2020, article 21 de l’Annexe

Thème(s) : Risques chroniques, Autosurveillance et la maintenance des filtres 

Prescription contrôlée : 

Constats : 

L'exploitant indique en séance que les mesures de ses rejets atmosphériques ont été réalisées en

2024. Cependant, le rapport correspondant n'a pas été présenté en séance.
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Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

Il est attendu que le rapport de mesures des rejets atmosphériques du silo soit transmis sous 15

jours à compter de la notification du présent rapport.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant

Proposition de délais : 15 jours

N° 4 : MTD 6

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/02/2020, article 8 de l’Annexe

Thème(s) : Situation administrative, Efficacité énergétique

Prescription contrôlée : 

L'exploitant applique la technique a et une combinaison appropriée des techniques énumérées au

point b.

Constats : 

Les  dispositifs  de  comptage  des  énergies  consommées  par  le  silo  sont  communs  avec  la

Semoulerie du Littoral.

L'efficacité énergétique du site est donc suivie en même temps que celle de la semoulerie. Ce suivi

concerne essentiellement la consommation d'électricité et de gaz.
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A ce titre, l'exploitant calcule la consommation d’énergie spécifique du site. Les données portées

à la connaissance de l’inspection pour la période de 2021 à 2023 sont comprises entre 0,05 et 0,13

MWh/tonne de produits, elles sont donc conformes au point 8.1 du BREF FDM.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : MTD 13

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/02/2020, article 13.1 de l’Annexe

Thème(s) : Risques chroniques, Plan de gestion du bruit

Prescription contrôlée : 

Afin d'éviter ou, si cela n'est pas possible, de réduire les émissions sonores, l'exploitant établit, met

en œuvre et réexamine régulièrement, dans le cadre du système de management environnemental

(cf. point 5), un plan de gestion du bruit comprenant l'ensemble des éléments suivants :

- un protocole précisant les actions et le calendrier ;

- un protocole de surveillance des émissions sonores ;

- un protocole des mesures à prendre pour remédier aux problèmes de bruit signalés (dans le

cadre de plaintes, par exemple) ;

- un programme de réduction du bruit visant à déterminer la ou les sources, à mesurer/évaluer

l'exposition au bruit et aux vibrations, à caractériser les contributions des sources et à mettre en

œuvre des mesures de prévention ou de réduction.

Les  dispositions  ci-dessus  ne  sont  applicables  que  dans  les  cas  où  une  nuisance  sonore  est

probable et/ou a été constatée dans des zones sensibles.

Constats : 

Le silo étant certifié ISO 14001, le plan de gestion du bruit est pris en compte dans la démarche

d'amélioration continue.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 6 : MTD 14

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/02/2020, article 13.2 de l’Annexe

Thème(s) : Risques chroniques, Prévention des émissions sonores

Prescription contrôlée : 

L'exploitant applique une ou plusieurs des techniques énumérées ci-dessous.
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Constats : 

L'exploitant a mis en place différentes techniques de prévention des nuisances sonores sur le site.

Les installations fixes bruyantes du site (moteurs, broyeurs, ...) sont implantées dans des locaux

fermés, voire capotés pour certains moteurs.  Les fenêtres implantées vers le voisinage ont été

changées et sont maintenues fermées.

Les équipements bruyants sont sous caissons et implantés dans les bâtiments.

Les filtres pour les rejets d'air sont équipés de dispositifs antibruit.

Type de suites proposées : Sans suite
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